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2. DOCUMENT GRAPHIQUE
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Pièce  n ° 2.2

REVISIONS, MODIFICATIONS ET MISES A JOUR

CARTE COMMUNALE

Plan cadastral actualisé le :

"Origine cadastre (C) - DGFIP - Droits de l'Etat réservés - 2012 "

Département du Territoire de Belfort

COMMUNE DE

Approuvée par délibération du Conseil Municipal :

le 12 mai 2017

Approuvée par Arrêté Préfectoral :

le 07 juillet 2017

INITIATIVE Aménagement et Développement

4, passage Jules DIDIER 70000 VESOUL - Fax : 03.84.75.31.69.

Tel : 03. 84. 75. 46. 47 - e-mail : initiativead@orange.fr

Tél : 03. 81. 83. 53. 29 - e-mail : initiativead25@orange.fr

initiative

2.2 Ensemble de la commune au 1/5000 ème
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Légende :

              Limite de secteur.

              Secteur où les constructions ne sont pas autorisées,

à l'exception de l'adaptation, du changement de 

destination, de la réfection ou de l'extension des 

constructions existantes ou des constructions et 

installations nécessaires à des équipements collectifs 

dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec 

l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière 

sur le terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne

portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels

et des paysages, à l'exploitation agricole ou forestière et à

la mise en valeur des ressources naturelles.


